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SAVIEZ-VOUS QUE...

En 2009, le Québec a accueilli 49 489
immigrants, soit un nombre supérieur à

2008, avec 45 198 immigrants et, à
2007, avec 45 201 immigrants.

Fiche synthèse sur l’immigration au Québec, MICC, 2009.

Le CSMO-ÉSAC a pour mission de favoriser et de consolider la concertation et le partenariat afin de favoriser le développe-
ment de la main-d’oeuvre et de l’emploi du secteur de l’économie sociale et de l’action communautaire. Dans cet esprit, il
vise à résoudre les problèmes de main-d’oeuvre communs aux entreprises et aux organismes du secteur, notamment par une
connaissance approfondie du marché du travail. www.csmoesac.qc.ca
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Avant-propos

Au cours des années, le bassin de main-d’œuvre des organi-
sations québécoises s’est considérablement modifié, à l’ima-
ge de l’immigration croissante provenant de divers pays. 

Au-delà des obligations légales d’accommodement raison-
nable, de principe de non-discrimination et d’équité en
emploi, les employeurs sont, par conséquent, amenés à
composer avec une main-d’œuvre diverse et multiculturelle.
À cet égard, le secteur d’emploi de l’économie sociale et de
l’action communautaire ne fait pas exception. Composer
avec une main-d’œuvre diversifiée suppose pour les
employeurs du secteur de faire face à de nouveaux défis :
comment attirer une main-d’œuvre immigrante et se
faire connaître de celle-ci ? De quels outils se doter
pour recruter des travailleurs et des travailleuses immi-
grants avec une expérience et des diplômes acquis à
l’étranger en toute objectivité ? De quelle façon assu-
rer l’intégration de ces travailleurs et travailleuses en
évitant les conflits et la marginalisation ? 

Ces questions sont d’autant plus légitimes que le secteur
d’emploi de l’économie sociale et de l’action communautaire
fait face à un besoin croissant de main-d’œuvre qualifiée
avec par conséquence de nombreux défis en matière de relè-
ve (rétention, attraction, etc.). Dans ce contexte, il importe
plus que jamais de développer une gestion responsable et
inclusive des ressources humaines et donc plus favorable à la
diversité culturelle afin de répondre aux besoins de main-
d’œuvre. S’outiller pour une gestion de la diversité culturelle
devient dès lors pertinent pour les organisations du secteur
d’emploi de l’économie sociale et de l’action communautaire.

La gestion de la diversité culturelle peut se définir comme un
ensemble de politiques, d’outils et de programmes conçus et
mis en œuvre par les employeurs pour favoriser le recrute-
ment, l’accueil, l’encadrement, la rétention et le perfection-
nement des salariés issus de l’immigration et/ou des minori-
tés visibles. Gagnant à être une démarche organisationnelle
intégrée, une véritable stratégie de la diversité culturelle
devrait se déployer dans toutes les activités de l’organisation

et à l’égard de toutes les parties prenantes (administrateurs,

employeurs, employés, clients, etc.).

Toutefois de la théorie à la pratique, il peut y avoir plus d’un

pas à franchir ! C’est pourquoi le Comité sectoriel de main-

d’œuvre en économie sociale et en action communautaire

(CSMO-ÉSAC) propose aux gestionnaires, coordonnateurs,

administrateurs, bénévoles et salariés en économie sociale et

en action communautaire ce guide des ressources et des

outils pertinents en matière d’accès et de maintien en

emploi des personnes immigrantes. En effet, de nombreuses

ressources existent d’ores et déjà et méritent d’être diffusées

et connues des organisations qui souhaiteraient s’engager

en faveur de la diversité culturelle ou à tout le moins enta-

mer une réflexion sur ce sujet. Réalisé en lien avec le projet

du Chantier de l’économie sociale portant sur les personnes

issues de l’immigration et l’économie sociale, ce guide des

ressources et des outils pour les organisations du secteur

d’emploi de l’économie sociale et de l’action communautaire

vous permettra non seulement de prendre connaissance des

différents guides et outils en matière de  gestion de la diver-

sité culturelle en emploi mais aussi de mieux connaître les

programmes et dispositifs utiles pour l’intégration et le main-

tien en emploi des personnes immigrantes. Vous y trouverez

également quelques-unes des ressources ayant développé

une expertise autour de ces enjeux. 

Ne vous privez pas d’une main-d’œuvre compétente et d’un

bassin de candidats important, consultez les outils et res-

sources mis à votre disposition !

Vous avez des commentaires ou des ajouts à faire concer-

nant les ressources identifiées ? Vous avez démarré une

réflexion et entrepris des actions visant la diversité culturelle

dans votre organisation ? N’hésitez pas à nous contacter!
Sophie Clerc, agente de développement au CSMO-
ÉSAC, sclerc@csmoesac.qc.ca 
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Le guide

Pour aller plus loin, nous vous invitons à consulter notre site
Internet www.csmoesac.qc.ca sur lequel vous aurez accès
à des informations supplémentaires en matière de gestion de
la diversité culturelle. Nous mettons également à votre dis-
position d’autres outils complémentaires à cette thématique:
c’est le cas notamment de la boîte à outils en gestion des
ressources humaines, du guide ressources à l’intention
des gestionnaires du secteur d’emploi de l’économie
sociale et de l’action communautaire en matière de
planification des ressources humaines et plus encore !

SAVIEZ-VOUS QUE...
Plus de la moitié de la 
population immigrante

(64,1 %) déclare connaître le
français. Pour les immigrants

sélectionnés dans la sous-
catégorie des travailleurs quali-
fiés, cette proportion est encore 

plus forte (78,5 %).
Fiche synthèse sur l’immigration au

Québec, MICC, 2009
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Lexique

Accommodement raisonnable
« L’accommodement raisonnable est une obligation juridique
qui découle du droit à l’égalité. Cette   obligation s’applique
dans une situation de discrimination. Elle consiste à aména -
ger une norme ou une pratique de portée universelle en
accordant un traitement différentiel à une personne qui,
autrement, serait pénalisée par l’application de cette norme.
Il n’y a pas d’obligation d’accommodement en cas de con-
trainte excessive ».

Le service-conseil en matière d’accommodement
raisonnable, Commission des droits de la personne et des
droits de la jeunesse, 2010. [En ligne]
http://www2.cdpdj.qc.ca/Publications/Documents/
Depliant-Service-Conseil.pdf> (consulté le 17/01/2011)

Culture
« Elle est définie comme un ensemble de systèmes de signi-
fications propres à un groupe ou à un sous-groupe, ensem-
ble de significations prépondérantes qui apparaissent
comme valeurs et donnent naissance à des règles et à des
normes que le groupe conserve et s’efforce de transmettre
et par lesquelles il se particularise, se différencie des
groupes voisins ». 

PANET Claude, L’interculturel : introduction aux approches
interculturelles en éducation et en sciences humaines,
Toulouse, PUM, 1990.

Discrimination 
- (Directe) « Il y a discrimination interdite lorsqu'un individu
ou une organisation se fonde sur une « caractéristique per-
sonnelle » de quelqu'un pour lui refuser, par exemple, un
emploi, un logement, l'accès à un lieu public ou l'exercice
d'un autre droit reconnu par la Charte ». 

- (Indirecte) « Pour être interdite, la discrimination ne doit
pas obligatoirement être directe. Elle peut aussi découler
d'une règle apparemment neutre, applicable à tous, mais qui
a des effets préjudiciables sur une personne à cause d'une 
« caractéristique personnelle » définie comme un motif de
discrimination ». 

- « On parle de discrimination systémique lorsque diverses
pratiques, décisions ou comportements se combinent à

d’autres pratiques au sein d’un organisme ou à celles
d’autres institutions sociales pour produire de la discrimina-
tion. Les pratiques de discrimination sont alors des maillons
de chaînes parfois longues et complexes, où les pratiques
discriminatoires se renforcent mutuellement. La responsabi -
lité n’est pas imputable à un élément particulier ». 

Emploi et droits : guide virtuel, Commission des droits de la
personne et des droits de la jeunesse, [En ligne]
http://www.cdpdj.qc.ca/fr/guides/
emploi-droits.asp?noeud1=2&noeud2=19&cle=59  
(consulté le 17/01/2011)

Égalité 
Principe qui affirme que toute personne a droit à la recon-
naissance et à l’exercice, en pleine égalité, des droits et 
libertés de la personne, sans distinction, exclusion ou
préférence fondée sur des motifs identifiés dans la Charte
des droits et libertés de la personne du Québec (race, sexe,
religion etc.). Il y a discrimination lorsqu’une telle distinction,
exclusion ou préférence a pour effet de détruire ou de com-
promettre ce droit. 

Gestion de la diversité culturelle
Ensemble de politiques, d’outils et de programmes conçus
et mis en œuvre par les employeurs pour favoriser le
recrutement, l’accueil, l’encadrement, la rétention et le per-
fectionnement des salariés issus de l’immigration et/ou des
minorités visibles. La gestion de la diversité culturelle gagne
à être une démarche intégrée à la stratégie des organisa-
tions : une véritable valorisation de la diversité devrait se
déployer dans toutes les activités de gestion de l’organisa-
tion et à l’égard de toutes les parties prenantes (administra-
teurs, employeurs, employés, clients, etc.)

Immigrant
« Personne ayant le statut d’immigrant reçu au Canada, ou
l’ayant déjà eu. Un immigrant reçu est une personne à qui
les autorités de l’immigration ont accordé le droit de résider
au Canada en permanence ». 

Statistique Canada, Glossaire, [En ligne] 
<http://www.statcan.gc.ca/pub/71-222-x/
2004000/4069737-fra.htm> 
(consulté le 17/01/2011)
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Interculturalisme
« Modèle d’échange dans les rapports avec des personnes
de culture autre que la nôtre, à partir de notre propre regard
culturel, mais dans le respect et la prise en considération des
différences liées à la culture de l’autre. Il s’agit d’une interre-
lation, d’un rapport dynamique entre des entités culturelles
différentes, qui s’influencent entre elles, ce qui constitue le
moteur de l’intégration. L’intégration des immigrants et des
immigrantes dans le respect de leur culture est le but fonda-
mental de l’interculturalisme et de la pratique interculturelle.
Le gouvernement du Québec prône l’approche des relations
interculturelles ». 

Groupe Conseil Continuum, Guide pratique de la gestion de
la diversité interculturelle, 2005, [En ligne] 
http://emploiquebec.net
(consulté le 17/01/2011)

Minorités visibles
« Minorité visible réfère au fait qu'une personne appartient
ou n'appartient pas à une des minorités visibles définies
dans la Loi sur l'équité en matière d'emploi et, le cas
échéant, le groupe de minorités visibles en question. Selon
la Loi sur l'équité en matière d'emploi, on entend par
minorités visibles « les personnes, autres que les
Autochtones, qui ne sont pas de race blanche ou qui n'ont
pas la peau blanche ». Il s'agit principalement des groupes
suivants : Chinois, Sud-Asiatique, Noir, Arabe, Asiatique
occidental, Philippin, Asiatique du Sud-Est, Latino-Américain,
Japonais et Coréen ». 

Statistique Canada, Définitions, sources de données et 
méthodes, [En ligne] 
http://www.statcan.gc.ca/concepts/
definitions/minority-minorite1-fra.htm (consulté le
17/01/2011).

Multiculturalisme

« Modèle d’échange avec les personnes des autres cultures
fondé sur la coexistence de plusieurs cultures dans un même
pays. Le pays est une mosaïque culturelle où il est
considéré comme normal que chaque groupe culturel con-
serve systématiquement et continue à pratiquer les valeurs
de sa culture d’origine. Il n’y a pas d’incitatif ou
d’objectif d’intégration des immigrants ou des immigrantes à
la culture du groupe majoritaire ». 

Groupe Conseil Continuum, Guide pratique de la gestion de
la diversité interculturelle, 2005, [En ligne] 
http://emploiquebec.net
(consulté le 17/01/2011)

Préjugés
« Les préjugés sont des opinions préconçues basées sur des
stéréotypes. Ce sont des jugements, habituellement défa -
vorables, portés par un individu à l'endroit d'un autre indi-
vidu qu’il ne connaît pas, en lui attribuant les caractéris-
tiques attachées au groupe auquel il appartient ». 

Québec interculturel. Qu’est-ce que le racisme et la discrimi-
nation ? [En ligne] 
http://www.quebecinterculturel.gouv.qc.ca
(consulté le 17/01/2011)

Racisme
« Le racisme possède plusieurs dimensions. On peut le
définir comme l’ensemble des idées, des attitudes et des
actes qui visent à inférioriser les personnes des minorités
ethnoculturelles, sur les plans social, économique et poli-
tique, les empêchant ainsi de participer pleinement à la
société ».

Québec interculturel. Qu’est-ce que le racisme et la discrimi-
nation ? [En ligne] 
http://www.quebecinterculturel.gouv.qc.ca
(consulté le 17/01/2011)

Lexique
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SAVIEZ-VOUS QUE...
Près des deux tiers (65,4 %) de la

population immigrante possède 14
années et plus de scolarité (parmi les
personnes âgées de 15 ans et plus).

Fiche synthèse sur l’immigration au

Québec, MICC, 2009



LUMIÈRE SUR QUELQUES RESSOURCES
POUR DES PRATIQUES DE GESTION DES

RESSOURCES HUMAINES INCLUSIVES

Vous souhaitez mettre sur pied une stratégie de gestion de la diversité
culturelle dans votre organisation ? Vous voulez développer des pratiques
favorables à une main-d’œuvre plus diversifiée ? Nous vous proposons dans
cette première partie un aperçu de quelques outils existants en matière de gestion
de  la diversité culturelle ou plus largement d’intégration et de maintien en emploi
de personnes immigrantes. Nous vous invitons à les consulter et à les combiner
selon vos besoins ! Enfin, n’hésitez pas à nous faire part de vos commentaires sur
le ou les guides qui ont retenu votre attention.

1
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Groupe Conseil Continuum, Guide pratique de la gestion de la diversité intercul-
turelle, 2005, [En ligne] 

http://emploiquebec.net/publications/pdf/06_emp_guidediversite.pdf 

(consulté le 17/01/2011)

Aperçu :

Le Guide pratique de la gestion de la diversité interculturelle en emploi fournit aux
entreprises des outils de gestion qui les aideront dans leur processus d’intégration de
la diversité culturelle. Ces outils sont répartis selon les sept volets d’intervention 
suivants:

Stratégie, leadership et culture organisationnelle;

Développement des compétences interculturelles;

Processus de recrutement;

Processus de présélection;

Processus de sélection;

Accueil et intégration en emploi;

Maintien en emploi.

On aime… 

Le Diversimètre qui permet aux organisations de faire un autodiagnostic sur l’état
de leurs pratiques de gestion en matière de diversité interculturelle;

L’accent mis sur le développement des compétences interculturelles notamment
l’importance de former les organisations afin de développer et d’intégrer les com-
pétences de la diversité culturelle parmi les connaissances de base du fonction-
nement de l’entreprise.

LUMIÈRE SUR QUELQUES RESSOURCES POUR DES PRATIQUES DE GESTION DES RESSOURCES HUMAINES INCLUSIVES

Guide pratique de la gestion de la diversité
interculturelle en emploi 

Guide pratique
de la gestion 
de la diversité
interculturelle
en emploi



Emploi-Québec Outaouais, Immigration-Québec Direction régionale de l’Outaouais,
de l’Abitibi-Témiscamingue et du Nord-du-Québec et la Table Éducation Outaouais,
Réussir l’intégration des personnes immigrantes en entreprise, 2005, [En ligne] 

http://emploiquebec.net/publications/pdf/07_etude_moimmigrante_ent.pdf

(consulté le 17/01/2011)

Aperçu :

Cet outil, pensé pour répondre aux besoins des employeurs en Outaouais, a été
structuré de façon à mettre en évidence les obstacles les plus sérieux à l’intégration
des personnes immigrantes. Il présente différents thèmes et enjeux sous la forme de
17 fiches qui portent sur les problématiques vécues dans les entreprises, exemples et
cas pratiques à l’appui. Finalement, ce sont 51 pistes de solutions quant à la façon de
lever ces obstacles  qui sont proposées aux employeurs.

Les fiches s’articulent autour de sept enjeux majeurs :

Qui peut m’aider à intégrer la personne immigrante dans mon entreprise ?

Où trouver l’employé compétent ?

La personne immigrante accepte-t-elle un emploi non-spécialisé ?

Comment apprivoiser les différences culturelles ?

À qui s’adresser pour la reconnaissance des expériences et des diplômes étrangers ?

Mon candidat a-t-il le droit de travailler au Québec ?

Aurai-je droit à de l’aide financière si j’engage une personne immigrante ?

On aime… 

Le pragmatisme de cet outil qui apporte des solutions très concrètes en termes de
ressources, programmes et outils pouvant répondre aux défis soulevés par l’inté-
gration de personnes immigrantes;

L’accent mis sur le développement en emploi des compétences professionnelles de
la personne immigrante. Dans ce sens, le guide fait la promotion de mesures et
programmes comme le Programme d’apprentissage en milieu de travail (PAMT).
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Réussir l’intégration des personnes 
immigrantes en entreprise

LUMIÈRE SUR QUELQUES RESSOURCES POUR DES PRATIQUES DE GESTION DES RESSOURCES HUMAINES INCLUSIVES

Réussir l’intégration 
despersonnes
immigrantes 

en entreprise
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Emploi-Québec Lanaudière, Ministère de l’immigration et des communautés cul-
turelles de Laval, Laurentides et Lanaudière, Conférence régionale des élus(es) de
Lanaudière, Ministère du développement économique de l’innovation et de l’exporta-
tion, Mon entreprise embauche : une personne immigrante, une valeur ajoutée, 
[En ligne] 

http://www.cre-lanaudiere.qc.ca/immigration.htm

(consulté le 17/01/2011)

Aperçu :

Ce document s’adresse aux employeurs de la région de Lanaudière. Il leur propose :

Des questions/réponses concernant l’embauche de personnes immigrantes;

L’accès aux services aux entreprises d’Emploi-Québec et du MICC;

Les ressources pour les cours de français en entreprise;

L’information sur la reconnaissance des compétences des travailleurs immigrants;

L’accès à différentes ressources.

On aime…

L’accent mis sur la reconnaissance des compétences des travailleurs immigrants
avec l’accès à des ressources pertinentes en ce sens.

LUMIÈRE SUR QUELQUES RESSOURCES POUR DES PRATIQUES DE GESTION DES RESSOURCES HUMAINES INCLUSIVES

Mon entreprise embauche : une personne
immigrante, une valeur ajoutée



Emploi-Québec et le Regroupement des jeunes chambres de commerce du Québec,
Ouverture sur la diversité innovante, [En ligne] 

http://www.jeune-chambre.com/pdf/7/ouverture_diversite_innovante.pdf

(consulté le 17/01/2011)

Aperçu :

Cette fiche, tirée de la boîte à outils du Regroupement des jeunes chambres de com-
merce du Québec (RJCCQ), est un outil d’introduction au concept de la gestion inter-
culturelle. Elle est destinée aux gestionnaires de petites et moyennes entreprises afin
de les soutenir dans la gestion de leur main-d’œuvre et de les sensibiliser à l’impor-
tance de la diversité culturelle en emploi. On y trouve des informations sur :

Le recrutement;

Le processus de sélection;

L’intégration en emploi;

Les ressources disponibles.

On aime… 

L’exemple de grille d’analyse d’entrevue structurée qui permet de prendre une
décision basée sur des faits exposés pendant le processus de sélection et de dimi -
nuer ainsi les risques de biais discriminatoires;

Le format de cet outil, qui permet en quelques minutes d’entamer une réflexion
sur la diversité culturelle tout en donnant accès à des ressources pertinentes.
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Ouverture sur la diversité innovante

POUR OBTENIR DES CONSEILS PRATIQUES, ADAPTÉS À VOTRE PME, 
COMMUNIQUEZ AVEC LE PERSONNEL DES SERVICES AUX ENTREPRISES 

DE VOTRE CENTRE LOCAL D’EMPLOI (CLE) :

    www.emploiquebec.net/francais/entreprises/index.htm

CETTE FICHE EST UNE RÉALISATION DU REGROUPEMENT
DES JEUNES CHAMBRES DE COMMERCE DU QUÉBEC AVEC

LA PARTICIPATION FINANCIÈRE D’EMPLOI-QUÉBEC.

www.rjccq.comwww.rjccq.com

OUVERTURE SUR 
LA DIVERSITÉ INNOVANTE

RESSOURCES DISPONIBLES :
COMITÉ D’ADAPTATION DE LA MAIN-D’ŒUVRE POUR LES PERSONNES 
IMMIGRANTES (CAMO-PI) 
Élabore et met en œuvre une stratégie d’intervention pour 
accroître l’intégration au marché du travail et assurer le 
maintien en emploi des personnes immigrantes.
www.camo-pi.qc.ca

COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE ET DES DROITS DE LA JEUNESSE 
Veille à accroître la représentation des membres des groupes 
visés dans les emplois où la Commission a déterminé une 
sous-représentation et assure le respect de leur droit 
à l’égalité dans les organismes. 
www.cdpdj.qc.ca

PLACEMENT EN LIGNE 
Permet l’inscription d’offres d’emploi et de recherche 
de candidatures. 
www.emploiquebec.net/francais/entreprises/recrutement/
placement/index.htm

PROGRAMME D’AIDE À L’INTÉGRATION DES IMMIGRANTS ET DES MINORITÉS 
VISIBLES EN EMPLOI (PRIIME) 
Offre de l’aide et un soutien financier afin de seconder les 
petites et moyennes entreprises qui embauchent des 
personnes immigrantes et des minorités visibles pour 
les postes permanents qu’ellwes ont à pourvoir.
www.emploiquebec.net/francais/individus/msemploi/priime.htm

AIDE À LA FRANCISATION :
INTERVENTION RÉGIONALE POUR L’ALPHABÉTISATION, LA FORMATION 
DE BASE ET LA FRANCISATION 
Offre des subventions pour des activités de francisation 
qui visent les travailleurs nés à l’extérieur du Québec et 
ne parlant pas le français.
www.emploiquebec.net/francais/entreprises/loiformation/
interventregion.htm

PARTENAIRES EN FRANCISATION 
Permet aux personnes immigrantes d’apprendre le français 
tout en favorisant leur intégration socioprofessionnelle dans 
des milieux de vie francophones.
www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/partenaires/
partenaires-francisation/index.html

ÉVALUATIONS COMPARATIVES 
DES FORMATIONS :

CENTRE D’INFORMATION CANADIEN SUR LES DIPLÔMES INTERNATIONAUX 
Offre des renseignements sur l’évaluation des diplômes 
étrangers et sur la reconnaissance des qualifications.
www.cicic.ca/indexf.stm

MINISTÈRE DE L’IMMIGRATION ET DES COMMUNAUTÉS CULTURELLES 
(MICC) 
Effectue des évaluations comparatives des études effectuées 
hors du Québec. 
www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/education/
evaluation-comparative/index.html

SERVICES D’INFORMATION SUR LES PROFESSIONS RÉGLEMENTÉES (SIPR)
Offre des conseils et des services concernant la réglementation, 
l’évaluation des diplômes acquis à l’étranger et le permis 
d’exercice.
www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/region/sipmr.html 
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Embauche Immigrants Ottawa et la Chambre de commerce d'Ottawa, Guide de l’em-
ployeur pour l’intégration des immigrants en milieu de travail, 2009, [En ligne]

http://www.hireimmigrantsottawa.ca/downloads/Guide_employeur2009.pdf

(consulté le 17/01/2011)

Aperçu :

Le guide de l’employeur est une ressource de référence rapide, qui offre des ren-
seignements et des conseils au sujet des défis auxquels font le plus souvent face les
employeurs qui désirent embaucher et retenir des immigrants. Son contenu se
décline ainsi :

1. Pourquoi embaucher des immigrants ? 
2. Langue;
3. Expérience de travail et titres de compétences étrangers;
4. Travailler avec les différences culturelles;
5. Préparation de votre milieu de travail;
6. Ressources.

On aime… 

Le chapitre qui traite de la préparation de son milieu de travail : ainsi des activités
d’orientation et de mentorat sont envisagées pour les personnes immigrantes de
même que des formations en interculturel à destination des employés, assurant
ainsi une responsabilisation de tous les acteurs dans le processus d’intégration.

LUMIÈRE SUR QUELQUES RESSOURCES POUR DES PRATIQUES DE GESTION DES RESSOURCES HUMAINES INCLUSIVES

Guide de l'employeur pour l'intégration
des immigrants au milieu de travail

> Guide de
l’employeur
pour l’intégration des immigrants 
au milieu de travail



Citoyenneté et immigration Canada, Feuille de route de l’employeur pour l’embauche
et le maintien en poste de travailleurs formés à l’étranger, 2010, [En ligne]

http://www.competences.gc.ca/employeurs/route/index.asp

(consulté le 17/01/2011).

Aperçu :

Cette feuille de route est un guide pour les employeurs de petites et moyennes
entreprises. La feuille de route est une ressource pratique pour toute personne
impliquée dans l’embauche, notamment les professionnels des ressources humaines,
les recruteurs et les gestionnaires.  

Vous trouverez dans cette feuille de route les renseignements suivants :

Différentes façons de recruter et de maintenir en poste des travailleurs formés à
l’étranger;

Des conseils utiles sur des situations susceptibles de se présenter au cours du
processus;

Des réponses aux questions que vous pourriez vous poser;

Des outils pratiques pouvant être utilisés à chaque étape;

Des ressources destinées à vous aider dans ce parcours.

On aime… 

Les informations apportées sur les différents programmes d’immigration
économiques et les obligations qui en découlent pour les employeurs et les tra-
vailleurs. 
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Feuille de route de l’employeur pour 
l’embauche et le maintien en poste de 

travailleurs formés à l’étranger

BUREAU D’ORIENTATION RELATIF AUX TITRES DE COMPÉTENCES ÉTRANGERS
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DE L’EMPLOYEUR  
P O U R  L’ E M B A U C H E  E T  L E  M A I N T I E N  E N  P O S T E 
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Le Conference Board du Canada, Optimiser les talents des minorités visibles : une
affaire de bon sens. Guide de l'employeur, 2005, [En ligne]

http://www.conferenceboard.ca/documents.aspx?did=1199 

(consulté le 17/01/2011)

Aperçu :

Ce guide de l’employeur prend appui sur une vaste étude des pratiques utilisées avec
succès par des organisations nationales et internationales des secteurs public et privé.
Le présent guide s’appuie sur des stratégies et des expériences dont les effets sur l’at-
traction, le perfectionnement et la promotion du talent des minorités visibles sont
mesurables. Il propose des outils, des stratégies, des directives et un savoir-faire
pour mieux profiter des talents des minorités visibles et, plus spécifiquement, pour :

élaborer une stratégie de la diversité en harmonie avec les objectifs et les valeurs
de l’organisation;

recruter des employés chez les minorités visibles;

développer et promouvoir le talent des minorités visibles;

créer une culture d’inclusion dans le milieu de travail;

justifier le nouvel intérêt pour les minorités visibles par une analyse de rentabilisa-
tion.

On aime… 

Les nombreux outils d’autoévaluation qui permettent d’accompagner concrètement
les employeurs dans la mise en œuvre et le suivi d’une stratégie de la diversité.

LUMIÈRE SUR QUELQUES RESSOURCES POUR DES PRATIQUES DE GESTION DES RESSOURCES HUMAINES INCLUSIVES

Optimiser les talents des minorités visibles :
une affaire de bon sens — 
Guide de l'employeur 

Guide de l’employeur

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

Optimiser les talents 
des minorités visibles : 
une affaire de bon sens



Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse,  L’accès à l’égalité
en emploi : guide pour l’analyse du système d’emploi, 2003, [En ligne] 

http://142.213.87.17/fr/publications/docs/pae_analyse_systeme.pdf 

(consulté le 17/01/2011) 

Aperçu :

Le guide traite de l’analyse du système d’emploi dans le cadre de la Loi sur l’accès à
l’égalité en emploi dans des organismes publics et modifiant la Charte des droits et
libertés de la personne. Il a été conçu pour soutenir les organisations dans la réalisa-
tion de l’exercice de l’équité en emploi. L’analyse du système d’emploi est la première
étape de cet exercice qui vise à tracer le portrait des politiques et des pratiques d’em-
ploi afin d’identifier celles qui peuvent contribuer, ou avoir contribué, aux situations
discriminatoires ayant causé la sous-représentation des groupes visés : les femmes, les
autochtones, les personnes qui font partie d’une minorité visible en raison de leur
race ou de la couleur de leur peau et les personnes dont la langue maternelle n’est ni
le français ni l’anglais et qui font partie d’un groupe autre que celui des autochtones
et celui des personnes qui font partie d’une minorité visible. Même en l’absence de
sous-représentation des groupes visés, une telle analyse peut s’avérer pertinente pour
déceler et corriger les politiques ou pratiques discriminatoires. 

Le document se décline en 9 chapitres :

Le cadre d’analyse;

L’analyse du système d’emploi;

La dotation en ressources humaines;

La promotion et autres mouvements de personnel;

L’intégration organisationnelle;

La formation;

L’évaluation du rendement;

La rémunération;

Les autres conditions d’emploi.

On aime… 

L’approche retenue par la Commission qui est une approche systémique qui, par
conséquence, privilégie l’examen global de l’ensemble des sous-systèmes d’emploi
(dotation, promotion, formation etc.) ;

La flexibilité de l’outil qui permet de faire de cet exercice une occasion de procéder
à l’évaluation des processus de gestion des ressources humaines au plan de l’effica -
cité organisationnelle.
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L’accès à l’égalité en emploi – 
Guide pour l’analyse du système d’emploi 

D I G N I T É L I B E R T É S D R O I T S É G A L I T É P R O T E C T I O N

GUIDE
pour l’analyse du
système d’emploi
Février 2003
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Commission Européenne, La diversité au travail, guide à l’intention des PME, 2009,
[En ligne] 

http://www.charte-diversite.com/fiche-outil.php?id=101

(consulté le 17/01/2011)

Aperçu :

Réalisée en 2009 en collaboration avec l’université de Kingston (Royaume-Uni), cette
brochure fournit une initiation à la question de la diversité pour les petites et
moyennes entreprises (PME) qui découvrent ce thème, ou qui désirent progresser sur
la base des accomplissements déjà réalisés. La section en 8 étapes «Que pouvez-vous
faire?» fournit des conseils pratiques, ainsi que des études de cas, sur des questions
comme le recrutement et la communication interne. Déclinée dans 21 langues, cette
brochure est destinée aux propriétaires et aux gestionnaires de PME. Vous y trouverez
:

Les 8 conseils majeurs :

1. Examinez votre activité;
2. Recrutez auprès d’un vivier de talents plus diversifié;
3. Obtenez de nouveaux clients et accédez à de nouveaux marchés;
4. Planifiez votre activité par rapport à la demande;
5. Améliorez la communication avec vos salariés;
6. Améliorez votre image et votre réputation;
7. Évaluez ce que vous avez accompli;
8. Obtenez assistance et soutien;

Conseils supplémentaires. 

On aime… 

La « check-list » de la diversité ou l’analyse de besoins en matière de gestion de la
diversité : ce tableau est un modèle de base que vous pouvez utiliser si vous êtes
amené à réviser votre entreprise concernant des questions spécifiques relatives à la
diversité. Il vous aidera à comprendre le chemin déjà parcouru et la route encore à
accomplir. 

LUMIÈRE SUR QUELQUES RESSOURCES POUR DES PRATIQUES DE GESTION DES RESSOURCES HUMAINES INCLUSIVES

La diversité au travail, guide à l’intention
des PME

KE-78-09-735-FR-C

La diversité 
au travail 

Guide à l’intention 
des PME

Une initiative de l’Union européenne



MESURES, PROGRAMMES ET DISPOSITIFS
GOUVERNEMENTAUX PERTINENTS

Vous souhaitez connaître les services et programmes disponibles afin de
faciliter l’intégration dans votre organisation de travailleurs et de tra-
vailleuses immigrants ? Vous vous questionnez sur les possibilités de recon-
naissance et de développement des compétences de ces travailleurs ? En
plus des guides qui permettent d’accompagner l’employeur dans le développement
de stratégies favorables à la diversité culturelle, il existe des dispositifs et des pro-
grammes gouvernementaux qui pourraient vous permettre de soutenir cette
démarche, que ce soit au moment de l’embauche, de l’intégration ou du maintien
en emploi des personnes immigrantes. Nous vous proposons de prendre connais-
sance de quelques-uns des ces outils dans cette deuxième partie.

2
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LE PROGRAMME D’AIDE À L’INTÉGRATION DES IMMIGRANTS ET DES
MINORITÉS VISIBLES EN EMPLOI (PRIIME)
Emploi-Québec

http://emploiquebec.net/individus/immigrants-minorites/priime.asp 

Le PRIIME est un programme qui a été élaboré conjointement par le Ministère de
l’immigration et des communautés culturelles (MICC) et le Ministère de l’emploi et de
la solidarité sociale (MESS). Il s’agit d’une mesure qui vise à inciter les organisa-
tions québécoises à embaucher des travailleurs immigrants et des personnes
issues d’une minorité visible pour répondre à un besoin de main-d’œuvre et
les soutenir dans une démarche d’intégration et de maintien en emploi de
ces travailleurs.

Avec ce programme et selon l’admissibilité de la personne immigrante, l’employeur
peut percevoir une aide financière pouvant couvrir notamment : une partie du
salaire de la personne immigrante (l’aide est accordée pendant 30 semaines ou moins
ou, exceptionnellement, pendant au plus 52 semaines); le salaire qu'il versera à la
personne chargée d’accompagner la personne immigrante; la mise en place d'acti -
vités particulières ou l'adaptation de ses outils de gestion des ressources humaines;
les dépenses  engagées directement pour former et pour adapter les compétences de
la personne immigrante.

Pour en savoir plus, veuillez communiquer avec les responsables du pro-
gramme PRIIME en contactant le CLE de votre territoire. Nous vous invitons à
consulter le localisateur des Centres locaux d’emploi : 

http://www.mess.gouv.qc.ca/services-en-ligne/centres-locaux emploi/localisateur/regions.asp

LE PROJET IPOP – POUR L’INTÉGRATION EN EMPLOI DES PERSONNES IMMI-
GRANTES FORMÉES À L’ÉTRANGER RÉFÉRÉES PAR UN ORDRE PROFESSIONNEL
MINISTÈRE DE L’IMMIGRATION ET DES COMMUNAUTÉS CULTURELLES ET
EMPLOI-QUÉBEC

http://www.micc.gouv.qc.ca/publications/fr/dossiers/Depliant-IPOP.pdf

Le projet IPOP est offert par Emploi-Québec, en collaboration avec le 
mi nistère del’immigration et des communautés culturelles et les ordres pro-
fessionnels.

Le projet IPOP s’adresse aux personnes formées à l’étranger qui souhaitent exercer
au Québec une profession régie par un ordre professionnel. Il vise à :

faciliter l’obtention d’un premier emploi dans leur profession ;
soutenir financièrement l’employeur qui embauche et intègre en emploi une per-
sonne formée à l’étranger.

MESURES, PROGRAMMES ET DISPOSITIFS GOUVERNEMENTAUX PERTINENTS

Les programmes de subvention



Pour faciliter l’embauche et l’intégration en emploi d’une personne formée à l’é-
tranger référée par son ordre professionnel, le projet IPOP offre à l’employeur :

une subvention salariale de 50 % du salaire brut de la personne jusqu’à concur-
rence du salaire minimum, pour une période de 30 semaines ;

une subvention de 1 500 $ pour l’accompagnement de la personne embauchée.

Pour en savoir plus, veuillez communiquer avec le CLE de votre territoire.
Nous vous invitons à consulter le localisateur des centres locaux d’emploi : 

http://www.mess.gouv.qc.ca/services-en-ligne/centres-locaux-emploi/localisateur/regions.asp
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Les programmes de subvention

POUR EN SAVOIR PLUS... 

Veuillez communiquer

avec le CLE de votre ter-

ritoire. Nous vous 

invitons à consulter 

le localisateur 

des centres locaux 

d’emploi !
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LES OUTILS DE COMPARAISON DES ÉTUDES EFFECTUÉES HORS QUÉBEC
Ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles

http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca
http://www.form.services.micc.gouv.qc.ca/epi/help/fr/listePdf.jsp

Les outils de comparaison des études fournissent des renseignements utiles qui per-
mettent de faire une comparaison d'ordre général entre le système éducatif
officiel d'un pays ou d'une province et celui du Québec.

Présentement, on retrouve des comparaisons portant sur les pays suivants :  

Algérie
Argentine 
Belgique 
Brésil 
Bulgarie 
Chine 
Colombie 
États-Unis 
France 
Haïti
Liban 
Maroc
Mexique 
Pérou 
Roumanie 
Russie 
Suisse 
Tunisie 

LE CENTRE D'INFORMATION CANADIEN SUR LES DIPLÔMES INTERNATIONAUX

http://www.cicic.ca

Vous trouverez sur ce site des renseignements sur l'évaluation et la reconnaissance
des titres aux fins d'emploi, sur la reconnaissance des acquis, sur l’Alliance 
canadienne des services d'évaluation de diplômes (ACSED).

L’EXERCICE D’UNE PROFESSION RÉGIE PAR UN ORDRE PROFESSIONNEL 
Ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles

http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/
publications/fr/professions-regies/brochure-ordre-professionnel.pdf

Le feuillet donne une information courte et judicieuse. Il traite des éléments suivants :
le cadre légal et réglementaire au Québec, les professions d’exercice exclusif et les

Des ressources pour la reconnaissance et le
développement des compétences des 
personnes immigrantes
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L’EXERCICE 
D’UNE PROFESSION 
RÉGIE PAR UN 
ORDRE PROFESSIONNEL

SOMMAIRE
2 Le cadre légal et réglementaire au Québec

3 Les professions d’exercice exclusif 

et les professions à titre réservé

4 Le droit d’exercer une profession

4 Les conditions d’obtention d’un permis

7 Les mécanismes de révision

7 L’inscription à un ordre professionnel



professions à titre réservé, le droit d’exercer une profession, les conditions d’obten-
tion d’un permis, les mécanismes de révision, l’inscription à un ordre professionnel

LE GUIDE D’INTERVENTION À L’INTENTION DES INTERVENANTES ET INTER-
VENANTS AUPRÈS DES PERSONNES IMMIGRANTES
Comité d’adaptation de la main-d’œuvre – Personnes immigrantes (CAMO-PI).

http://www.camo-pi.qc.ca

Ce guide vise avant tout les besoins des personnes immigrantes auxquels peut répon-
dre la reconnaissance des acquis et des compétences (RAC). Certains de ces besoins
ont été identifiés et ont été regroupés sous 5 grands chapitres. À titre informatif, il
demeure très pertinent pour tout gestionnaire souhaitant recruter une main-
d’œuvre immigrante. C’est le cas notamment des sections portant sur le besoin de
formation de même que sur le besoin d’acquérir de l’expérience en emploi.

Le besoin d’information sur l’exercice des professions et des métiers réglementés;
Le besoin de faire valider sa formation acquise hors Québec;
Le besoin de faire attester sa formation et ses compétences;
Le besoin de formation;
Le besoin d’acquérir de l’expérience en emploi.

LE GUIDE DE LA QUALIFICATION PROFESSIONNELLE
Emploi-Québec 

http://emploiquebec.net/guide_qualif/index.asp 

Ce guide vous permettra d’avoir accès à un certain nombre d’informations concer-
nant le Cadre de développement et de reconnaissance des compétences, les normes
professionnelles et les programmes d’apprentissage en milieu de travail (PAMT). Le
programme d’apprentissage en milieu de travail (PAMT), plus particulièrement, vise à
soutenir les entreprises dans le développement des compétences de leurs
ressources humaines selon une formule éprouvée : celle du compagnonnage.
Ainsi, pour un métier donné (voir la liste des PAMTs disponibles), une personne immi-
grante pourrait développer et faire reconnaître ses compétences en milieu de travail ! 

Le CSMO-ÉSAC met à la disposition des organisations en économie sociale et en
action un certain nombre d’informations sur le PAMT :
http://www.csmoesac.qc.ca/que/pamt_dispo.html 

Nous vous invitons également à prendre contact avec votre CLE de votre terri-
toire. Pour cela veuillez consulter le localisateur des centres locaux d’emploi :
http://www.mess.gouv.qc.ca/services-en-ligne/centres-locaux-emploi/localisateur/
regions.asp
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Des ressources pour la reconnaissance et le
développement des compétences des 

personnes immigrantes
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LES SUBVENTIONS POUR DES ACTIVITÉS DE FORMATION EN FRANÇAIS
Emploi-Québec

http://emploiquebec.net/entreprises/formation/loi-competences/subventions/index.asp 

Le programme de soutien régionalisé du  Fonds de développement et de reconnais-
sances des compétences de la main-d’œuvre (FDRCMO) permet aux entreprises de
bénéficier, selon certains critères, de subventions afin d’améliorer la connais-
sance du français chez les travailleurs issus de l’immigration.

Pour en savoir plus : www.emploiquebec.net 

LE CRÉDIT D’IMPÔT POUR LA FRANCISATION EN MILIEU DE TRAVAIL
Revenu Québec

http://www.revenu.gouv.qc.ca/fr/sepf/formulaires/co/co-1029_8_36_fm.aspx

Le crédit d'impôt pour la francisation en milieu de travail vise à faciliter l'intégra-
tion des personnes immigrantes dans les entreprises et à valoriser le français
comme langue d'usage au travail. Vous pouvez bénéficier, sous certaines condi-
tions, d’un crédit d’impôt remboursable équivalent à 30 % des dépenses de forma-
tion admissibles pour une année d’imposition.

CARREFOUR FRANCISATION

http://carrefourfrancisation.com

www.carrefourfrancisation.com rassemble l'information sur les nombreux outils
et services de francisation que le gouvernement du Québec propose aux 
entreprises tels que des cours de français, des modèles de correspondance, des 
lexiques et des programmes de subvention.

Amélioration de la connaissance du
français en entreprise
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PROGRAMMES  
DE SUBVENTION 2010-2011

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 



LA PASSERELLE POUR L’EMPLOI
Emploi-Québec

http://emploiquebec.net/entreprises/recrutement/diversite/passerelle.asp

La Passerelle pour l’emploi en région s’adresse aux employeurs qui ont de la dif-
ficulté à recruter du personnel dans leur région. Elle leur permet de faire con-
naître leurs offres d’emploi aux personnes nouvellement arrivées dans la région mét-
ropolitaine de Montréal. Si elles sont admissibles, ces personnes pourraient recevoir
une compensation financière pour couvrir certains des coûts liés à leur entrevue et à
leur déménagement, le cas échéant.

Composez le 1 888 643-4721 pour avoir accès à un organisme pouvant vous ren-
seigner sur la Passerelle pour l’emploi en région.
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Intégration de la main-d’oeuvre 
immigrante en région

MESURES, PROGRAMMES ET DISPOSITIFS GOUVERNEMENTAUX PERTINENTS

SAVIEZ-VOUS QUE...
La population 

immigrante est jeune : 
69,2 % sont des 

personnes de 
moins de 35 ans.

Fiche synthèse sur l’immigration

au Québec, MICC, 2009
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LA MESURE CONCERTATION POUR L’EMPLOI

La mesure Concertation pour l’emploi, par son volet Soutien à la gestion des
ressources humaines, offre aux employeurs une aide leur permettant de
recourir à des services d’expertise externe pour traiter de problèmes reliés
aux ressources humaines et à leur gestion. Ce volet vise notamment à soutenir
les petites et moyennes entreprises dans l’amélioration des pratiques de gestion des
ressources humaines. Cela comprend notamment les défis rencontrés par les entre-
prises en matière de gestion de la diversité culturelle. L’aide accordée peut être
conseil, technique ou financière. 

Les principales interventions en GRH regroupées sous ce volet de la mesure
Concertation pour l’emploi sont :

diagnostic;
mandats de consultation en GRH;
coaching de gestion;
aide à la mise sur pied d’un service de ressources humaines.

Pour aller plus loin, nous vous invitons à consulter les pages internet suivantes sur le
site d’Emploi-Québec :

http://emploiquebec.net/entreprises/gestion/index.asp 

Soutien à la gestion des ressources
humaines

MESURES, PROGRAMMES ET DISPOSITIFS GOUVERNEMENTAUX PERTINENTS



Nous avons identifié dans cette troisième partie les organisations communautaires et
organismes gouvernementaux ou institutionnels qui offrent à l’échelle du Québec des
services à destination des entreprises et des employeurs afin de favoriser l’intégration
et le maintien en emploi des personnes immigrantes et/ou qui ont développé une
expertise autour de ces enjeux. Cette liste est bien évidemment non exhaustive au
regard de la variété des ressources actuellement existantes sur ces enjeux. 

Vous trouverez sur notre site internet (www.csmoesac.qc.ca) une liste plus com-
plète d’organismes qui agissent notamment à l’échelle régionale.

Vous avez des commentaires ou des ajouts à faire ? N’hésitez pas à nous con-
tacter ! sclerc@csmoesac.qc.ca 

APERÇU DES RESSOURCES EXISTANTES
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LA TABLE DE CONCERTATION POUR LES RÉFUGIÉS ET LES IMMIGRANTS (TCRI)

http://www.tcri.qc.ca

La Table de concertation pour les réfugiés et les immigrants (TCRI) regroupe une
centaine d’organismes œuvrant auprès des personnes réfugiées, immigrantes
et sans statut. Sa mission vise la défense des droits et la protection des personnes
réfugiées et immigrantes au Québec dans leur parcours d’immigration, d’établisse-
ment et d’intégration en termes de services, d’aide, de soutien, de réflexion critique
et de solida rité sur le territoire du Québec. Parmi ses publications, la TCRI diffuse trois
fois par année Le Jumelé, journal grand public qui vise à favoriser le dialogue entre
les nouveaux arrivants et la société d’accueil. 

À NOTER : la liste des membres disponible sur leur site vous permettra d’avoir accès
à de nombreuses organisations qui interviennent auprès des personnes immigrantes.

Coordonnées :
Courriel : info@tcri.qc.ca
Tél. : 514 272-6060 

SERVICE D’ÉDUCATION ET D’INTÉGRATION INTERCULTUREL DE MONTRÉAL
(SEIIM) 
Partenaire de la TCRI, le service d’éducation et d’intégration interculturel de Montréal
(SEIIM) le SEIIM est un organisme offrant des services d’éducation et d’intégra-
tion interculturelle par le biais, entre autres, de formations sur les thèmes de
l’éducation, la santé, les services sociaux, l’immigration, l’employabilité, l’or-
ganisation communautaire et le jumelage. Sa mission est de faciliter et de 
valoriser la compréhension mutuelle, le rapprochement, l’adaptation, l’intégration et
l’inclusion dans le contexte interculturel et pluriethnique de notre société.

Coordonnées :
Courriel : info@tcri.qc.ca
Tél. : 514-272-6060

LE COMITÉ D’ADAPTATION DE LA MAIN-D’ŒUVRE POUR LES PERSONNES
IMMIGRANTES (CAMO-PI)

www.camo-pi.qc.ca

Le Comité d’adaptation de la main-d’œuvre pour les personnes immigrantes (CAMO-
PI) est un organisme qui élabore et met en œuvre une stratégie d'intervention
pour accroître l'intégration au marché du travail et assurer le maintien en
emploi des personnes immigrantes, tout en accordant une attention spéciale aux
groupes qui ont plus de difficulté à s'intégrer, notamment, les femmes, les nouveaux
arrivants, les minorités visibles et les allophones. Les individus qui désirent obtenir des
services d’aide à l’intégration et au maintien en milieu de travail peuvent communi-
quer avec différents partenaires du CAMO-PI.

Les organismes communautaires
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À NOTER : De nombreux outils comme le Répertoire des formations en interculturel
et en diversité culturelle ou encore la revue Focus Intégration sont forts pertinents et
disponibles sur demande ! 

Coordonnées :
Tél. : (514) 845-3939

De plus, il existe dans la plupart des régions du Québec plusieurs ressources commu-
nautaires qui ont pour mission d’appuyer les démarches de formation, d’orientation
et de développement de l’employabilité de la main-d’œuvre.  Certaines de ces orga -
nisations ont développé une expertise et des modes d’intervention adaptées à
la réalité de la main-d’œuvre immigrante. Dans certains cas, des services à des-
tination des employeurs ont également été développés. Plus largement, ces orga -
nisations peuvent être un point de départ intéressant pour une organisation
qui souhaiterait élargir son bassin de main-d’œuvre et se faire connaître auprès
des personnes immigrantes en recherche d’emploi.

Coalition des organismes communautaires pour le développement de la
main-d’œuvre (COCDMO)
www.cocdmo.qc.ca

Collectif des entreprises d’insertion du Québec (CEIQ)
www.collectif.qc.ca

Les Corporation de développement économique communautaire 
www.lescdec.qc.ca

Regroupement québécois des organismes pour le développement
de l’employabilité (RQuODE)
http://www.savie.qc.ca/rquode2/

Réseau des carrefours jeunesse-emploi du Québec (RCJEQ)
www.cjereseau.org

Réseau des organismes spécialisés dans l’intégration en emploi des nouveaux
immigrants (ROSINI)
www.rosini.qc.ca

Réseau des services spécialisés de main-d’œuvre (RSSMO)
www.rssmo.qc.ca
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Les organismes communautaires
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SAVIEZ-VOUS QUE...
Il existe dans la 

plupart des régions du
Québec des 
organismes 

communautaires dédiés au 
développement de
la main-d’œuvre...
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LE MINISTÈRE DE L’IMMIGRATION ET DES COMMUNAUTÉS CULTURELLES

www.micc.gouv.qc.ca

Sa mission est de promouvoir l'immigration, sélectionner des personnes immi-
grantes et favoriser leur intégration au sein d'une société ouverte au plura -
lisme et propice au rapprochement interculturel.

À NOTER : Il est particulièrement intéressant comme employeur de consulter le site
Québec Interculturel : www.quebecinterculturel.gouv.qc.ca

On y trouve de nombreuses informations en matière de recrutement international, de
gestion de la diversité culturelle, d’aide financière etc.

Plus spécifiquement, nous vous invitons à consulter son service aux entreprises :
http://www.quebecinterculturel.gouv.qc.ca/fr/employeurs/index.html

LA COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE ET DES DROITS DE LA
JEUNESSE

http://www2.cdpdj.qc.ca/Pages/Default.aspx 

La Commission est constituée par la Charte des droits et libertés de la personne. Elle
a pour mission de veiller au respect des principes énoncés dans la Charte des
droits et libertés de la personne.

À NOTER : Elle propose : des guides virtuels notamment sur l’emploi et les droits,
des formations en milieu de travail etc.

Nous vous invitons à consulter la section concernant le service-conseil en matière
d’accommodement raisonnable : http://www.cdpdj.qc.ca/fr/
programme-acces-egalite/service-conseil.asp?noeud1=1&noeud2=13&cle=78

EMPLOI-QUÉBEC

http://emploiquebec.net 

Emploi-Québec a pour mission de contribuer à développer l’emploi et la main-
d’œuvre ainsi qu’à lutter contre le chômage, l’exclusion et la pauvreté dans
une perspective de développement économique et social.

L’agence offre différents services, programmes et mesures aux individus comme aux
entreprises en matière d’accès et de maintien en emploi pour les personnes immi-
grantes. Ces mesures et programmes sont nommés pour la plupart dans ce docu-
ment.

Les organisations publiques
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À NOTER : Nous vous invitons à consulter notamment sa section « Recruter à l’in-
ternational » qui vous permet de consulter des profils de candidates et de candidats
déjà sélectionnés par le Québec. 

http://emploiquebec.net/regions/montreal/index.asp

Emploi-Québec met également à votre disposition un outil pratique en matière de
recrutement : Les clés du recrutement. Ce sont douze fiches comportant des liens
hypertextes, faciles à utiliser et à télécharger. Un outil Web pour les besoins uniques
des PME en recrutement et fidélisation du personnel. Vous y trouverez de l’informa-
tion sur l’embauche d’une personne immigrante.

http://emploiquebec.net/entreprises/recruter-international.asp

CONSEIL DES RELATIONS INTERCULTURELLES

www.conseilinterculturel.gouv.qc.ca

Le Conseil a pour mission de conseiller le ministre de l’Immigration et des
Communautés culturelles sur toute question relative aux relations intercul-
turelles et à l’intégration des immigrants, notamment quant au rapprochement
interculturel et à l’ouverture au pluralisme.

À NOTER : Vous trouverez sur ce site de nombreuses publications et des liens perti-
nents en matière d’immigration et d’emploi. Nous vous invitons tout particulièrement
à prendre connaissance du Projet EDIT Entreprises diversifiées et talentueuses
disponible sur leur site internet. Dans ce rapport, vous trouverez le sondage EDIT-
Entreprises diversifiées et talentueuses qui est un outil mesurant les pratiques de ges-
tion de la diversité ethnoculturelle dans les entreprises mais aussi des bonnes pra-
tiques d’entreprises « diversifiées ».

Coordonnées :
Courriel : info@conseilinterculturel.gouv.qc.ca
Tél. : (514) 873-5634
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FAITS SAILLANTS DE L’ANNÉE 2009

En 2009, le Québec a accueilli 49 489 immigrants, soit un nombre supérieur à
2008, avec 45 198 immigrants et, à 2007, avec 45 201 immigrants.
L’immigration permanente se subdivise en quatre grandes catégories (incluant les
requérants principaux, les conjoints et les enfants) :

** Immigration économique : 69,7 % (comprenant les travailleurs qualifiés,
63,4 %, les gens d’affaires, 3,4 % et les autres économiques, 3,0 %,
majoritairement des aides familiaux résidants);

** Regroupement familial : 20,7 %;
** Réfugiés et personnes en situation semblable : 8,2 %;
** Autres immigrants (motifs humanitaires et d’intérêt public) : 1,4 %.

LES CARACTÉRISTIQUES DE LA POPULATION DES IMMIGRANTS PERMANENTS
ADMIS EN 2009

Elle est jeune : 69,2 % sont des personnes de moins de 35 ans.
Elle se partage à peu près également entre les hommes et les femmes.
Plus de la moitié (64,1 %) déclarent connaître le français. Pour les immigrants
sélectionnés dans la sous-catégorie des travailleurs qualifiés, cette proportion est
encore plus forte (78,5 %).
Elle est scolarisée : près des deux tiers (65,4 %) possèdent 14 années et plus de
scolarité (parmi les personnes âgées de 15 ans et plus).
Elle déclare se destiner au marché du travail à 75,4 % (parmi les personnes âgées
de 15 ans et plus).
Elle se répartit comme suit selon les continents de naissance : Afrique 35,9 %
(dont le Maghreb, 22,1 %), Asie 25,1 %, Amérique 20,4 % et Europe 18,4 %.

LA PARTICIPATION AU MARCHÉ DU TRAVAIL
(Données de l’Enquête sur la population active [EPA])

Le taux de chômage de l’ensemble de la population du Québec, âgée de 15 ans et
plus, se situe à 8,5 % en 2009 comparativement à des taux de 7,2 % en 2007 et
en 2008, et de 8,0 % en 2006.
Le taux de chômage des immigrants, âgés de 15 ans et plus, est de 13,7 % en
2009 ce qui représente une légère hausse par rapport aux années antérieures :
11,1 % en 2008, 10,5 % en 2007 et 12,7 % en 2006.
En 2009, comme aux années précédentes, la population immigrée d’arrivée très
récente (5 ans et moins) affiche un taux de chômage plus élevé que le reste de la
population immigrée (22,4 % contre 11,8 %); ces taux s’établissent respective-
ment à 18,1 % et à 9,3 % en 2008.

Faits saillants sur l’immigration au Québec
(Source : Fiche synthèse sur l’immigration au Québec, MICC, 2009)
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Conclusion

SOUTENIR LA QUALIFICATION, LE DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES ET LA
FORMATION DE LA MAIN-D’ŒUVRE EN ÉCONOMIE SOCIALE ET EN ACTION
COMMUNAUTAIRE

En lien avec les orientations stratégiques du Comité sectoriel de main d’œuvre en
économie sociale et en action communautaires, ce projet s’articule autour de trois
axes. 

1_Le premier porte sur le développement et la reconnaissance des compé-
tences via l’apprentissage en milieu de travail. Il s’agit d’informer et d’outiller
les entreprises/coopératives et les organismes sur ce type de qualification profes-
sionnelle en entreprise et de permettre la concertation des acteurs concernés, à
savoir les gestionnaires, les travailleurs, les comités sectoriels et les représentants
d’Emploi-Québec, afin de favoriser l’implantation des programmes d’apprentissage
en milieu de travail dans le secteur ;

2_ Les réalisations du CSMO-ÉSAC sont au cœur du deuxième axe puisqu’il con-
siste à promouvoir les travaux du Comité tels que les boîtes à outils ou
encore le répertoire des formations, à les bonifier selon les besoins
exprimés par les partenaires du Comité et enfin à explorer de nouvelles
avenues en terme de mode de formation et de diffusion des outils ;

3_ Le troisième axe, transversal à l’ensemble du plan d’action, consiste à soutenir
et à promouvoir la formation de la main-d’œuvre dans le secteur et ceci,
d’une part en identifiant les obstacles à la formation et d’autre part en outillant les
gestionnaires en réponse aux enjeux identifiés.

C’est dans le cadre de ce projet, notamment son axe 2, qu’il nous semble pertinent
de mettre à disposition des gestionnaires les ressources pertinentes en matière de
recrutement et de maintien en emploi des personnes immigrantes. Celles-ci
viennent compléter le travail déjà accompli avec les boîtes à outils (gestion des
ressources humaines et gouvernance démocratique) qui visent à soutenir les organi-
sations dans leurs pratiques de gestion.

VOUS SOUHAITEZ EN SAVOIR PLUS :
Communiquez avec Mme Sophie Clerc, agente de développement à la formation au
CSMO-ÉSAC

Tél.: 514 259 7714 poste 27  
Courriel : sclerc@csmoesac.qc.ca



4200, rue Adam
Montréal (Québec)  H1V 1S9
Téléphone : 514 259-7714
Sans frais : 1 866 259-7714
Télécopieur : 514 259-7189
info@csmoesac.qc.ca
www.csmoesac.qc.ca


